
Prev’App Echafaudage : l’application qui 
simplifie la vérification d’échafaudage 

  
 

Prev’App Echafaudage est la nouvelle application lancée par l’OPPBTP. Elle rend la 
vérification d’échafaudage plus simple, grâce à plusieurs fonctionnalités et une utilisation 
intuitive. 
L’OPPBTP a lancé l’application Prev’App Echafaudage à destination des chefs d’entreprise et salariés du BTP. 
Cette dernière permet de remplir les rapports de vérification de l’échafaudage directement depuis un 
smartphone, de manière facile et intuitive. 
Prev'App Echafaudage offre la possibilité d’effectuer plusieurs actions : 

 enregistrer son chantier, 
 contrôler les 10 points incontournables avant la mise en service, 

 conserver l’ensemble des rapports de vérification,  
 identifier le vérificateur. 

 
Le plus pratique 
Avec la fonction « dictée vocale » intégrée aux smartphones, il est possible de compléter les champs sans avoir à 
taper le texte sur le clavier du téléphone. 

La vérification de l’échafaudage, une procédure obligatoire 

La vérification de l’échafaudage est obligatoire et relève de la responsabilité de l’entreprise utilisatrice. Elle sert à 
valider le bon montage de l’échafaudage en fonction des consignes du fabricant, du lieu et des travaux à réaliser. 

 


